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Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.



Plan IGN échelle 1/68 220°

Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT _ Plan de situation.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.



Photo 1 datée du 12/02/2020: 49°05’37’’ N 2°02’35’’E (depuis la tour de contrôle de Pontoise) Photo 2 datée du 20/08/2019: 49°06’00’’ N 2°02’08’’E (sur la zone envisagée)

Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT _ Photos.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.
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Site du projet
Tour de contrôle



Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT _ Plan du projet initial.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.

Plan de situation sur le site existant



Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT _ Plan du projet modifié.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.



Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT _ Plan du projet réalisé.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.

Plan de récolement sur le site existant

Projet initial Projet d’accès

Reprise des enrobés existantsReprise des espaces verts



Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT _ Plan du projet 2° phase.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.

Situation de la seconde phase

Plan masse de la seconde phase

Plan du terminal (seconde phase)



Plan de situation des sites NATURA 2000 les plus proches

Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.



Graphique de niveau de bruit attendu des appareils évoluant dans le cadre du projet.

Aménagement d'un site expérimental de VERTIPORT _ Niveau de bruit attendus.

Aérodrome de Pontoise - Cormeilles-en-Vexin.
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Extrait et explication du volume 1 de l'annexe 16 de l'OACI – organisation de l'aviation 
civile internationale  
 
 
La certification de l'aviation à hélice légère ( moins de 8618 kg) est réalisée en dBA et 
pas avec l'EPNdB comme cela est le cas pour l'aviation lourde et les hélicoptères. 
 
Pour rentrer un peu plus dans le détail, l'aviation à hélice légère est classée en deux 
catégories que l'on appelle chapitres. : 
 

 Chapitre 6 pour les avions dont la demande de certificat de type a été 
présentée avant le 17 novembre 1988, 

 Chapitre 10 pour les avions dont la demande de certificat de type a été 
présentée à partir du 17 novembre 1988, 

 
Pour le chapitre 6, la limite de bruit en fonction de la masse est décrite dans l'équation 
ci-dessous : 
 

 
 

Pour effectuer la mesure, l'avion  devra effectuer une série de passages en palier à la 
verticale du point de mesure à une altitude de 300 m (+10 m / -30 m), l'avion passant 
au-dessus du point de mesure à +/- 10° de la verticale. 
 
Pour le chapitre 10, en fonction de la date de demande de certificat de type, une 
des deux équations suivantes s'applique pour le calcul de la valeur maximale : 
 

 
ou 
 

 
Contrairement au chapitre 6 pour lesquels la mesure de bruit est effectuée en palier, 
pour le chapitre 10, elle est effectuée au décollage. Le point de mesure du bruit est 
situé dans l'axe de la piste  à une distance de 2500 m du début du roulement au 
décollage. 
 
Pour ce qui est des valeurs numériques, il faut savoir qu'un certificat de type est 
attribué pour chaque type avion ou hélicoptère mais aussi pour chaque modèle 
dérivé dont les modifications sont suffisamment importantes pour avoir un effet sur les 
niveaux de bruit (par exemple le poids ou le type de motorisation). 
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Pour les Cessna qui nous intéressent, c'est la même chose et les valeurs relevées dans 
la base de l'EASA pour les niveaux de bruit mesurés sont les suivantes : 
 

 Cessna 152 
 Chapitre 6 : entre 60,3 dBA et 68,8 dBA 
 Chapitre 10 : entre 67,3 dBA et 68,1 dBA 

 
 Cessna 172 

 Chapitre 10 : entre 76,3 dBA et 85,3 dBA 
 

 Cessna 182 
 Chapitre 6 : entre 63,2 dBA et 74,2  dBA 
 Chapitre 10 : entre 70,1 dBA et 81,7 dBA 

 
 
 
 
 










